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La 20e Journée
des apprentis méritants du Jura
L'Ecole primaire du Gros-Seuc de Deiémont accueillait, le vendredi 2 juillet, les
34 apprentis méritants du Jura. La journée était organisée par la commission pour la
formation professionnelle de l'ADIJ que préside M. Roger Jardin.
Plusieurs personnalités sont intervenues pour féliciter et encourager les lauréats.
Nous reproduisons ci-dessous leurs discours. La manifestation fut agrémentée par
des productions du Groupe folklorique de Deiémont, dirigé par M. Roger Châtelain.

«Le progrès est un développement
vers un mieux»
par Roger Jardin,
président de la commission pour la formation professionnelle de l'ADIJ

C'est une évidence : nous vivons dans
un contexte de progrès continu et renouvelé

; une génération est le témoin de
transformations considérables, qui
laissent à peine à l'homme le temps de
s'adapter. Il faut et il faudra de plus en
plus, progresser. Qui dit progrès, dit
marche en avant vers un but implicite,
une réalisation, un accomplissement. Le
progrès est un avancement, un développement

vers un mieux. Par le sérieux de
votre travail et de vos études, vous avez
prouvé, lauréates et lauréats, votre désir
de vous perfectionner, Le premier but que
vous avez atteint, l'obtention du certificat
fédéral de capacité, n'est qu'une étape.

Vous avez le noble devoir de continuer
vos recherches, vos études, non seulement

dans votre profession, mais dans
d'autres domaines. Je pense spécialement

aux apports scientifiques et
techniques qui évoluent sans cesse. Il y a
d'autres aspects du progrès qui ont, eux
aussi, toute leur valeur : intellectuel,
spirituel, moral, mental. Dans le domaine
intellectuel, il y a le progrès de la
connaissance, non seulement par accumulation,

mais aussi par affinement. Dans
le domaine esthétique, peinture, sculpture,

architecture, musique. Dans le
domaine spirituel, les religions, quoi qu'on
en dise, ont conservé leur solidité, car
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